
2015-UNAT-510, Cobarrubias

Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a considéré un appel du secrétaire général. Unat a jugé que la sanction
imposée à M. Cobarrubias n'était pas déraisonnable, absurde ou disproportionnée.
Unat a soutenu qu'il s'agissait d'un exercice raisonnable de la grande discrétion de
l'administration en matière disciplinaire, avec laquelle elle n'interférerait pas à la
légère. Unat a jugé que Undt avait commis une erreur en constatant que la sanction
est disproportionnée et en substituant son opinion à celle de l'administration. Non
annulé le jugement UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

M. Cobarrubias a contesté la décision de lui imposer la mesure disciplinaire de la
séparation du service, avec une compensation au lieu d'un avis et sans
indemnisation de licenciement, pour faute sous la forme de stockage de courriels
contenant du matériel pornographique, violent et autrement inapproprié. UNDT a
constaté que les faits présumés avaient été établis mais ont conclu que la sanction
était disproportionnée et l'a remplacée par une sanction moindre.

Principe(s) Juridique(s)

Ce n'est pas le rôle du Tribunal de remplacer sa propre décision à celui du Secrétaire
général.

Résultat
Appel accordé
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Cobarrubias

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2015-unat-510
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